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Séance du 23 novembre 2023

DÉLIBÉRATION N° 129/2023 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D'UTILISATION DES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS PAR LES COLLÈGES PUBLICS/PRIVÉS

DE LOIRE-ATLANTIQUE

L'an deux mille vingt-trois,

Le vingt trois novembre à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 17 novembre 2023.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M.  Chusseau,  M.  Faës,  Mme  Coirier,  M.  Brianceau,  M.  Quéraud,  M.  Gaglione,  Mme  Paquereau,  M.
Audubert, adjoints 

Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, Mme Hervouet, Mme Cabaret-Martinet, M. Soccoja, M. Quénéa, M.
Jéhan, M. Kabbaj, Mme Landier, Mme Deletang, M. Letrouvé, Mme Gallais, Mme Desgranges, Mme Leray,
M. Gellusseau, M. Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M. Le Forestier, Mme Lelion, M. Le Breton, M. Marion,
Mme Douaisi, M. Jegouic, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

Mme  Guiu  (pouvoir  à  M.  Gaglione),  Mme  Daire-Chaboy  (pouvoir  à  Mme  Paquereau),  Mme  Burgaud
(pouvoir à M. Chusseau), Mme Bennani (pouvoir à M. Le Forestier), Mme Bihan (pouvoir à M. Nicolas), M.
Simonet (pouvoir à Mme Lelion)

Absents non excusés     : 

Mme Fond, adjointe 

M. Louarn, Mme Uzunpinar, conseillers municipaux 

Didier Quéraud a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2023

OBJET     :  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D'UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
PAR LES COLLÈGES PUBLICS/PRIVÉS DE LOIRE-ATLANTIQUE     :

M. Didier Quéraud donne lecture de l'exposé suivant :

Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville apporte son soutien aux collèges publics et privés de Rezé
ainsi qu’à leurs associations sportives par la mise à disposition d’équipements sportifs à titre payant au
Département (conseil départemental). La convention fixe notamment les engagements de la Ville et des
utilisateurs  ainsi  que les  modalités  de  facturation,  les  tarifs,  la  durée et  les  dispositions  relatives  à  la
sécurité.

La  précédente  convention  étant  arrivée  à  son terme,  le  Département  propose à  la  Ville  de  Rezé une
nouvelle convention d’utilisation des équipements sportifs municipaux tripartite (Ville, Département, collèges
rezéens publics et privés) pour les trois années scolaires 2023/2024 ; 2024/2025 ; 2025/2026. Dans cette
nouvelle proposition, seuls les tarifs diffèrent au profit de la collectivité (cf. tableau comparatif ci-dessous) :

Tarifs horaires (2020 à 2023)

2020/2021 – 2021/2022 – 2022/2023

Tarifs horaires (2023 à 2026)

2023/2024 – 2024/2025 – 2025/2026
Grande salle 12€ 12€
Petite salle ou salle spécialisée 6€ 9€
Installations extérieures ou de plein air 9€ 11€
Piscine par couloir de 25m 16€ 16€

Le conseil municipal,

Vu l’article L 1111-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’avis du Bureau Municipal en date du 6 novembre 2023,
Considérant la nécessité pour la Ville de mettre à disposition des collèges et de leurs associations sportives
les équipements sportifs municipaux,
Considérant la disponibilité des équipements sportifs aux périodes déterminées par la Ville,
Considérant la nécessité de signer une convention entre la Ville de Rezé, les collèges et le Département,
fixant les obligations de chacune des parties,
Vu l'avis de la commission vie et animation de la cité du 8 novembre 2023.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- Autorise Madame la Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions tripartites entre le Département de
Loire Atlantique, la Ville de Rezé et chaque collège rezéen ainsi que son association sportive, établies pour
l’utilisation des installations sportives municipales au profit des collèges et de leurs associations sportives,
ainsi que tous les éventuels avenants

- Indique que les recettes correspondantes seront inscrites sur l’imputation 70 631 - Fonction 411.

La maire, 
Agnès Bourgeais 
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